
La    Charte des librairies inde pendantes et de proximite  de Bretagne et de la Bretagne historique 

C'est a  partir des travaux portes par plusieurs structures regionales pour le livre, et des libraires, qu'a e te  initiee cette "Charte des 
librairies independantes de Bretagne et de la Bretagne historique". 

Preambule 

Il n'existe pas aujourd'hui de de finition juridique de la librairie independante. Elle est le plus souvent de finie en opposition aux 
grandes surfaces et aux grandes surfaces specialisees. Toutefois, par independance, on entend e tre libre de toutes attaches a  une
chaine ou a  un groupe editorial, e tre libre de son fonds et de son organisation, libre de promouvoir des livres qu’on a aimes et que 
les lecteurs ont aimes. La librairie est certes un lieu de vente, mais elle est avant tout un lieu de rencontres et d'echanges, le lien 
essentiel entre la vie du livre, la diversite  culturelle et editoriale. 

Le libraire est un acteur culturel local, un mediateur, capable de conseiller et d'orienter le lecteur dans ses choix, de rechercher et 
de commander tous types d'ouvrages. Il propose un fonds qu'il met en place au regard de ses envies, de ses sensibilites, et de 
celles des editeurs et des clients. Le libraire independant fait vivre un fonds sans chercher a  presenter toutes les nouveautes. Il 
enrichit la vie culturelle de sa ville, de la collectivite  et des bibliotheques locales. A travers la diversite  des livres proposes, il 
contribue a un echange avec le client en lui proposant de decouvrir d’autres univers litte raires. 

Cette charte vise a  : 
. Renforcer la cohesion entre les libraires independants , 
. Favoriser l'identification de la profession de libraire aupres du public et des partenaires culturels, institutionnels, politiques et 
economiques, 
. Mettre en valeur la contribution de cette profession a  la vie culturelle, intellectuelle artistique et sociale. 
. Favoriser une re flexion sur la deontologie et l’ e tique de la profession. 

Article 1 - Prix unique du livre 
La loi du 10 aou t 1981 fixe le principe du prix unique du livre et de l'obligation de service au public. La loi du 18Juin 2003 reprend 
ces memes principes pour les collectivites .Elle a pour objectif le maintien d'un reseau de libraires independants garants de la 
diversite  de l'offre culturelle, donc de la liberte  de choix du lecteur. 
Dans toute la France, tous les livres, quels qu'ils soient, sont vendus au meme prix, qu'il s'agisse d'une librairie ou d'une grande 
surface. Le prix du livre est fixe  par l'editeur. Une remise maximale de 5 % est autorisee pour les ventes aux particuliers. 

Article 2 - Liberte  de choisir 
Le libraire conseille dans la profusion des livres edites. Il aime faire partager ses decouvertes et connaitre celles de ses clients. 
Son fonds d'edition est personnalise , et adapte  aux attentes des lecteurs . Il a une bonne connaissance des fonds editoriaux, y 
compris des petits editeurs et des editeurs regionaux. 
Article 3 - Accueil et professionnalisme 
Le libraire qui adhere a  cette charte s’engage offrir une qualite  d’ accueil et de conseil par une ecoute attentive de ses clients et 
une formation permanente et adaptee de son personnel. 

Article 4 - Conseil inde pendant 
Lorsqu'il conseille, le libraire s'engage. Son independance garantit que la satisfaction du client prime sur toute autre consideration. 

Article 5 - Commandes souples et livraisons rapides 
Le libraire s'engage a commander les ouvrages a  l'unite  ou en nombre. Il garantit les meilleurs de lais dans la livraison de la 
commande. Il peut avertir le client des la reception de ses ouvrages. 

Article 6 - Expe dition a  domicile 
Sur simple demande, le libraire peut expedier au client sa commande aux tarifs en vigueur. 

Article 7 - Recherches bibliographiques 
Sur simple demande et gratuitement, le libraire met en œuvre ses competences et ses moyens pour effectuer 

Article 8 – Engagement d’ un travail mutualise  en re seau pour les libraires inde pendants signataires de la charte 
Chaque signataire s’engage a tenir compte du reseau et a  travailler en bonne intelligence , communication et solidarite  avec les 
libraires signataires, et a  respecter les confre res. 
Pour repondre aux demandes complexes (specifiques, urgentes, ouvrages epuises...), le libraire s'engage a orienter son client vers
un confre re specialise  de son reseau ou une bibliotheque partenaire. des recherches bibliographiques . 

Article 8 - Un re seau professionnel pour mieux servir le client 
Pour repondre aux demandes complexes (specifiques, urgentes, ouvrages epuises...), le libraire s'engage a orienter son client vers
un confre re specialise  de son reseau ou une bibliotheque partenaire. 
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Article 9 - Partenaires ou initiateur des manifestations culturelles 
Dans le cadre de manifestations culturelles le libraire peut e tre a  l’initiative ou apporter son aide a  concevoir toutes manifestations 
litte raires (choix d'auteurs, relations editeurs, bibliographies...). Il est le relais et le prescripteur incontournable aupres du public. 
Partenaire culturel local, le libraire met a  disposition ses moyens humains, ses outils de communication et une se lection de livres 
appropries. 

Article 10 - Services aux collectivite s (bibliothe ques, scolaires ...) 
Dans une demarche de partenariat, les librairies proposent des services gratuits : 
. la mise a  disposition de personnel qualifie , 
. la participation active aux manifestations (avant, pendant et apres), 
. le choix sur place par les bibliothecaires ou la fourniture d'un office informatif, 
. des echanges ou des retours, 
. la mise a  disposition et l'envoi des catalogues editeurs si disponibles, 
. 'accueil des scolaires dans les librairies. 

Article 11 – Re ponses aux marche s publics 
Dans le cadre des marches publics ou des marches scolaires, les signataires de la Charte s’engagent a  consulter prealablement a  
toute reponse la librairie geographiquement la plus proche du lieu du marche  et a  ne pas rentrer en concurrence avec celle-ci si 
elle repond a la meme consultation. 
De la meme facon, les signataires s’engagent a  e tudier la possibilite  de repondre collectivement aux appels d’offre. 
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